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Belgique et aussi en Suisse, au risque de susciter dans le gros
public de nouvelles alertes, qui ne sont en realite que les echos
attardes de celles d'antan.

En Suisse, nos Chambres federales, dans leur derniere session-
ont profite de ce favorable quart d'heure pour voter le comple-
ment immediat de nolre materiel et l'organisation du landsturm.
C'est au moins d'une bonne intention. Mais on doit regretter
qu'elles n'aient pas du meme coup vote le fusil ä petit calibre, le
vrai progres du jour, l'arme d'infanterie par excellence.

Esperons que la Suisse n'aura pas la mauvaise chance d'avoir
cree ce nouveau fusil seulement pour ses voisins et d'en etre
munie la derniere

Societe des Officiers de la Confederation snisse.

Proces-verbal de l'assemblee des dölöguös reunie le 3 juillet 1886
dans la salle du Grand Conseil de Lucerne.

La seance est ouverte k 6 i/i heures de l'apres-midi.
Apres avoir souhaite la bienvenue aux delegues, M. le colonel-

divisionnaire A. Pfyffer, president du comite central, resume en
quelques mots l'activite deployee par ee dernier depuis la derniere
assemblee generale, puis il est procede k l'appel cles delegations;
sont presents MM. les officiers ci-apres :

Zurich: colonel-divisionnaire Vcegeli; colonel Meister; lieutenants-
colonels Wirz, Brandenberger, Blumer et Rieter; majors von Orelli,
Jseniker, Geilinger et Ernst; capitaine Weinmann ; lers lieutenants
Pfau et Hürtiman.

Berne: colonel-divisionnaire Feiss; colonels Girard et Sigrist;
lieut.-colonel Bigler ; major Schneider; capitaines Widmer, R. Müller,

J. Giger et Lustorf; lers lieutenants Hans Hofer, Streift et J.
Müller.

Lucerne : majors Zemp et Hetter.

Uri: major J. Arnold.

Schwytz : major Donner; capitaine G. Fassbind.

Unterwaiden (Nidwald) : major Fusch.

Unterwaiden (Obwalden): major von Moos,
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Glaris: lieutenant-colonel Gallati.

Zug: major Uttinger.
Soleure : major R. von Ars; capitaines Max Alter et W. Frühholz.
Bäle-Ville: capitaines Strohl et Brüderlin.
Bäle-Campagne : lieutenant-colonel Oberer; capitaine Tanner.

Schaffhouse: lieut.-colonel Chessex ; capitaine Frei.

VII0 Division. Thurgovie (section): lieut.-colonel Merk; major
Baer ; capitaine Tanner.

St-Gall (section): lieut.-colonel Schlatter; major ßeerli; capitaines
Leuch et Bodmer.

Rheinthal (section): lieut.-colonel Mühling.

Toggenburg (section) : capitaine Klinggier.
Herisau (section) : capitaine Kubier.

Grisons : capinaines Brügger et Th. Gross.

Argovie : colonel Marti; lieut.-colonels Ringier et Suter.

Tessin : capitaine Attilio Balli; lieutenant G. Stoffel.

Vaud: colonel-divisionnaire Ceresole; colonel David; lieut.-colo-
nels Favey et Thelin ; capitaines Melley, de Meuron, Mermod et
Ruffieux ; lieutenant Guillemin.

Neuchätel: colonel Perrochet; lieut.-colonel Challandes ; capitaine

de Pury.
Geneve : lieut.-colonel Rigaud ; major Gautier ; capitaines Doret,

Jeanneret et Bastard.

Societe cles Officiers d'administration : colonel Weber-Disteli;
capitaine Liechti.

Jurg : general Hans Pierzog; colonel Rudolf; colonel-divisionnaire
Ceresole.

Comite central: colonel divisionnaire Pfytfer, president;
lieutenant-colonel H. v. Segesser, vice-president; colonel Bindschedler,
rapporteur; lieut.-colonel A. von Moos, tresorier ; 1er lieutenant E.

von Schumacher, secretaire.

L'assemblee compte donc '21 sections representees par 79 delegues

; jury, 2; comite central, 5. Total, 86 assistants.
Sont nommes pour la seance: traducteur, capitaine de Pury;

scrutateurs, major Heller et capitaine Weinmann ; 2° secretaire,
lieutenant Egli.

L'ordre du jour est le suivant:
a) Reddition des comptes. Communication du Comite central sur

la Situation financiere de la societe. Rapport des commissaires-verificateurs.
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bj Lecture du rapport de la commission chargee de l'examen des
travaux de concours ; propositions quant aux prix k decerner.

cj Rapport et propositions du Comite central sur la question de
l'introduction de cours preparatoires de cadres dans les cours de
repetition de l'infanterie.

dj Rapport et propositions du Comite central sur la question des
modifications ä apporter k l'organisation des exercices de th\

e) Propositions eventuelles de sections ou de membres.
fj Choix du prochain Vorort.

MM. les commissaires-verificateurs, les lieut.-colonels Wirz, de
Zürich, et Schmid, de Lucerne, rapportent comme suit:

« Les soussignes, charges par le Comite central de l'examen cles

comptes de votre societe pour l'exercice de 1884 k 1886, ont l'honneur

de vous informer qu'ils ont verifie les comptes dans toutes
leurs parties et, apres comparaison avec les quittances et autres
pieces annexes, les ont trouves entierement conformes.

Recettes.

1. Contributions annuelles cles membres Fr. 5577 —
2. Interets des capitaux * 3620 50

Fr. 9197 50

Depenses.

1. Subsides aux journaux Fr. 6000 —
2. Subside aecorde k la societe de

cavalerie de la Suisse Orientale » 150 —
3. Contributions ä certains ouvra¬

ges militaires
4. Debours de delegues
5. Divers o 467 20 » 8819

» UM 95
11 757 40

''. 467 20

Reste donc un exeödent de recettes de Fr. 377 95

Mais dans le second semestre dejä de l'annee courante ce boni
disparaitra pour faire place k un deficit considerable, le budget
prevoyant une recette de fr. 5600 en regard d'une depense de fr. 9700.

L'equilibre financier n'est donc pas encore retabli et ne pourra l'etre
que si d'une part l'on diminue les depenses, par exemple en reduisant

les subsides aux gazettes militaires ', et si d'autre part personne
ne tente d'amoindrir nos recettes, resultat qu'amenerait par exemple
l'abaissement du taux des cotisations de membres.

1 II nous semble qu'il serait facile de faire quelques notables economies
sur les frais de publicite et de publication d'ouvrages au moyen des journaux
existants, plutöt que d'ordonner des impressions ä part on ne sait pour quel
motif. (Red.)
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En consequence, nous prenons la liberte de formuler la proposition

suivante :

« Les comptes presentes et reconnus exacts sont approuves et il
en est donne decharge au tresorier avec remerciements pour sa
bonne gestion. »

Cette proposition est adoptee ä l'unanimite.

Comme suite au rapport ci-dessus, M. le lieut.-colonel Wirz fait
observer que relativement au remboursement des frais de voyage
par la caisse centrale, il existe une inegalite en ce sens qu'une section

se fait rembourser par ladite caisse les frais de voyage de ses

delegues, meme quand l'assemblee des delegues coincide avec
l'assemblee generale ordinaire, tandis qu'en pareil cas les autres
sections renoncent ä toute bonification, conformement a une resolution
du comite central du 7 aoüt 1883. M. Wirz demande. epie cette
resolution soit observee vis-ä-vis de toutes les sections.

Le president du comite central ayant replique que le dernier alinea
de l'art. 7 des Statuts prevoit l'indemnisation, sans aucune exception,

des delegues et qu'une simple resolution du Comite central ne
saurait faire deroger ä celte disposition, il est decide de renvoyer la
question au comite central avec mission de la discuter prealable-
ment et de presenter son rapport dans une assemblee ulterieure des
delegues. Pour l'assemblee de ce jour, la caisse centrale tournira
aux frais de voyage.

M. le colonel Rudolf rapporte au nom du Jury.
La premiere question de concours : « Etant donnes les nouveaux

prineipes de la tactique du tir de l'infanterie, y a-t-il lieu d'introduire
des changements dans les reglements de l'infanterie suisse et en cas
affirmatif quels sont ces changements » a fait l'objet de trois
travaux.

Le premier, portant la devise : « In magnis voluisse sat est », se

prononce dans un court avant-propos pour la necessite d'une revision

des reglements et formule ensuite les motifs ä l'appui des
modifications proposees pour les trois reglements (ecole de soldat, de
compagnie et de bataillon). Ce travail est le resultat de l'experience
et des vues que nos officiers acquierent en service et pendant
rinstruetion. Bien qu'on ne puisse lui denier certaines qualites, on ne
saurait toutefois le regarder comme une Solution entierement
satisfaisante de la question posee.

Le deuxieme travail a pour devise cette phrase de Clausewitz : « II
est tout ä fait important que le militaire, du simple soldat jusqu'au
plus haut grade, ne voie pas pour la premiere fois pendant la guerre
les scenes de cette derniere qui au debut le troublent et le mettent
dans Fembarras. » Cet ouvrage prouve que son auteur est un homme
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lettre qui a etudie ä fond la litterature nationale et etrangere sur la
matiere et possede celle-ci tant en theorie qu'en pratique. L'auteur
soutient cette these qu'il est moins necessaire de modifier que de

complöter les reglements actuellement en vigueur pour l'infanterie,
mais il omet d'exposer, au moins clans leurs traits principaux, les
additions ä faire ä ces reglements et ä ce point de vue l'ouvrage ne
resout pas eompletement la question de concours.

Le troisieme ouvrage porte la devise : « Veux-tu des chaussures
neuves qui ne te blessent pas, que la forme en soit rationnelle et
seulement alors tu t'en trouveras bien. » L'auteur de ce travail
estime que nos reglements d'exercice repondent d'une maniere generale

aux exigences de la nouvelle taclique, attendu qu'ils reposent
essentiellement sur la constatation des changements et de l'augmentation

des effets du tir. II propose donc de ne modifier que les points
oü, selon lui, les prineipes de la nouvelle tactique ne sont pas
enonces d'une maniere suffisamment accentuee. Bien que ce travail
renferme mainte idee heureuse, il ne peut etre considere non plus
comme repondant au but propose d'une facon satisfaisante.

La question historique de concours : « La Suisse comme champ
de bataille d'armees etrangeres en 1799 : de fin 1798 au 7 juin 1799 »

se trouve traitee dans deux travaux.
Le premier a pour devise « Per aspera ad astra » ; c'est un abrege

des evenements qui se sont passes durant le laps de temps prevu
par le programme de concours ; cet ouvrage ne peutpretenclre ä une
valeur proprement dite sous le rapport historique et militaire;
neanmoins il temoigne de beaucoup de zele et de patriotisme et est de
nature ä instruire sans effort sur cette partie de notre histoire Ies

gens auxquels ces evenements sont peu ou point connus ; ä ce point
de vue l'ouvrage n'est pas sans merite.

La seconde Solution porte la suscription : « b.t pius est patriae facta
rel'erre labor », Ovid., Trist. C'est une oeuvre cl'une importance
considerable qui depasse cependant les limites fixees par le comite central;
eile a le defaut aussi de manquer parfois de clarte et celui d'une
execution peu soigneuse. Apres quelques remaniements un peu
notables, cet ouvrage meriterait entierement les honneurs de la
publicite.

Deux travaux ont ete presentes sur la question : « L'armement et
l'equipement de l'artillerie suisse sont-ils suffisants pour une guerre
de montagne, eventuellement quelles sont les innovations qu'il serait
desirable d'introduire » L'auteur du premier, sans devise, reclame
de fartillerie de montagne que, sans depense extraordinaire de

temps et d'efforts, eile puisse se mouvoir sur des chemins d'un metre
de largeur, et que les effets du tir de la piece de montagne ne soient
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pas inferieurs ä ceux de la piece de campagne. Si l'auteur croit pouvoir

utiliser dans ce but une partie de l'artillerie de campagne avec
canon d'aeier de 8,4 cm., il se berce evidemment d'illusions sur les
facultes motrices de l'artillerie de campagne. On ne saurait reconnaitre

k ce travail une valeur reelle au point de vue militaire.
Le second ouvrage, portant ia devise « bref et concis » (kurz und

bündig), traite la question ä fond et demontre de la part de l'auteur
une etude tres serieuse de l'artillerie tant sous le rapport de
l'organisation que sous celui de la balistique; ce travail est d'un seul jet
et presentera le plus grand interet soit pour les autorites soit pour
les officiers de toutes armes.

A la suite du rapport presente parle jury, il est decide de decerner
les prix suivants :

a) Un premier prix de 700 fr. ä l'auteur de l'ouvrage portant la
devise : « bref et concis » (kurz und bündig);

b) Un deuxieme prix de 500 fr. ä l'auteur du memoire portant la
devise : « Et pius est patriae facta referre labor » ;

c) Un troisieme prix de 150 fr. ä l'auteur du travail portant Ia
devise : « Per aspera ad astra » ;

d) A titre de reconnaissance, un prix de 50 fr. ä l'auteur du
memoire avec la devise : « II est tout ä fait important que le militaire,
du simple soldat jusqu'au plus haut grade, ne voie pas pour la
premiere fois pendant la guerre les scenes de cette derniere qui au
debut le troublent et le mettent clans l'embarras ».

En outre il est decide de publier le memoire ayant obtenu le
premier prix et d'autoriser le comite central ä publier, egalement aux
frais de la Societe des officiers de la Confederation suisse et apres
l'avoir remanie dans le sens indicjue par le rapport du jury, le
memoire portant la devise : « Et pius est patriae facta referre labor ».

Dans l'assemblee des delegues du 18 janvier 1885, le comite central

avait dejä fait un rapport detaille sur la question de l'introduation
de cours preparatoires de cadres dans les cours de repetition de
l'infanterie et l'assemblee avait decide de renvoyer cette question ä

l'examen des sections. Des lors la plupart de ces dernieres ont
discute la question dont il s'agit et exprime au comite central leur
opinion ä cet egard. Certaines d'entr'elles estiment qu'il est de la plus
haute importance pour le developpement de notre armee que ce

point soit regle dans le sens de la proposition, tandis que d'autres
sections rejettent les cours preparatoires de cadres comme etant
devenus superflus par suite de l'organisation recente des ecoles de
sous-officiers et parce qu'elles redoutent de voir 1'existence de
celles-ci compromise par l'introduction cles cours preparatoires de

cadres.
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Vu les divergences d'opinions qui se sont manifestees, le comite
central s'en remet ä l'assemblee des delegues du soin de decider ou
bien un nouveau renvoi aux sections, ou bien la votation immediate
sur la question de savoir si l'affäire doit etre abandonnee ou si l'on
adressera au departement militaire federal une petition en faveur de
la proposition de la section de Lucerne.

A une grande majorite, l'assemblee decide d'abord de passer
immediatament ä la votation et ensuite de ne pas entrer en matiere
sur Ja proposition.

Sur sa demande, le comite central est autorise ä placer parmi les
trophees dela bataille de Sempach conserves dans l'ancien hötel de
ville de Lucerne, le vieux drapeau qui vient. d'etre remplace par la
nouvelle banniere dont les dames de Zurich et de Winterthour ont
fait prösent ä la Societe suisse des officiers.

Question cles modifications ä apporter ä l'organisation des exercices

de tir de l'infanterie. Le rapporteur du comite central se refere
tout d'abord au rapport dejä presente ä l'assemblee des delegues du
18 janvier 1885 et communique ensuite les avis enonces ä ce sujet
par les sections. Quant ä la Solution de cette question, Schwyz est
seul ä se ranger ä la proposition du XXII" regiment d'infanterie, la
plupart des sections la repoussent, quelques-unes attendent davantage

d'une meilleure Organisation des societes de tir volontaires,
d'autres enfin veulent des cours de tir d'un ou tout au plus de deux
jours.

Vu la grande diversite des vues et les divergences assez fortes
dans les propositions, le comite central croit que le mieux serait de
soumettre aujourd'hui la question ä une nouvelle discussion et de
voter ensuite si l'on veut s'en occuper encore plus longtemps ou
bien la rayer de l'ordre du jour de la Societe suisse des officiers.
Pour le premier cas le comite central propose l'institution d'une
commission chargee de l'examen approfondi des diverses motions et
de l'elaboration d'un projet definitif ä presenter ä la prochaine
assemblee des delegues. M. Bodmer, capitaine de carabiniers,
formule comme suit les postulats qui, de l'avis de la section de St-Gall,
devraient figurer dans ce projet: Augmentation du nombre des coups
dans les exercices de tir, tenue meilleure des livrets de tir, fixation
d'un minimum pour les resultats ä obtenir, surveillance plus grande
des societes de tir volontaires, utilisation des jeunes officiers clans
les exercices de tir, etc.

Comme amendement ä la proposition du comite central, M. le
major von Arx propose de renvoyer la question ä une commission
nommee par le comite central et qui pour l'elaboration d'un projet ä

presenter dans une prochaine assemblee des delegues, ne serait pas
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obligee de s'en tenir aux vues enoncees par les sections. Cette
proposition obtient la majorite contre une autre de M. le capitaine Tanner

qui voudrait continuer la discussion et liquider la question dans
cette seance.

La section Argovie propose d'intervenir aupres de l'autorite com-
petente pour que les cours actuels de repetition des bataillons
d'infanterie soient remplaces par des cours de repetition de regiments.

Le comite central propose d'abord le renvoi aux sections et de

charger le comite central de soumettre ä une prochaine assemblee
des delegues des propositions basees sur les rapports qu'auront
presentes les sections. Cette proposition est adoptee sans discussion.

Berne est designe comme prochain Vorort. Les autres postulants
etaient Bellinzone et Geneve. M. le colonel Rigaud a plaide chaude-
ment en faveur du choix de cette seconde ville.

La seance est levee ä 8 '/> heures.

Proces-verbal de l'assemblee gönörale reunie le 4 juillet 1886, dans
la salle du Grand Conseil, ä Lucerne.

La seance est ouverte k 9 heures, par le president, M. Ie colonel-
divisionnaire Pfyffer.

Sont nommes pour cette seance :

Traducteur : M. de Pury, capitaine d'etat-major.
Scrutateurs : MM. le major Heller et le capitaine Weinmann.
MM. le 1er lieutenant E. von Schumacher et le lieutenant C. Egli

fonetionnent comme secretaires.

Ordre du jour.

I. Memoire de M. Weber, major ä l'etat-major, sur « l'etat actuel
de la question des fortifications ».

II. Memoire de M. Strohl, capitaine d'etat-major, sur « Taerostation

militaire ».

III. Rapport sur la question de la « reorganisation de nos bataillons

de carabiniers ».

IV. Ouverture des enveloppes renfermant les noms des auteurs
des ouvrages de concours couronnes.

V. Communication des resolutions de Tassemblee des delegues
par M. le rapporteur.

VI. Propositions et motions eventuelles.

2
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I

Le memoire de M. Weber, major ä l'etat-major, sur l'ötat actuel
de la question des fortifications, devant, suivant une communication
de M. le rapporteur, paraitre in-extenso dans la Revue suisse pour
Tartillerie et le genie, Tassemblee renonce ä en entendre cles extraits
dans cette seance.

II

Memoire de M. Strohl, capitaine d'etat-major, sur Vaerostation
militaire.

L'histoire de la navigation aerienne remonte jusqu'ä Cavendish,
Bläh, Cavallo et Mongolfier et, s'il laut en croire Strabon, il y avait
meme dans Tantiquite une peuplade de TAsie-mineure, les Kapno-
bates (*anyoßäTT]s) qui, comme leur nom Tindique, marchaient sur la
fumee, ce qui veut dire probablement que par le moyen d'air rare-
fie, ils parvenaient ä s'eleverdans Tatmosphere. Les Chinois preten-
dent egalement avoir connu longtemps avant Montgolfier les prineipes

du ballon. Quoi qu'il en soit, il est certain que les essais pratiques

le 5 juin 1783 par ies freres Montgolfier passent pour le point
de depart de Taerostation moderne.

Cela nous entrainerait trop loin d'enumerer tous les imitateurs des
freres Montgolfier et toutes les experiences tentees par eux ; il suffira

de nommer ceux qui se sont occupes plus specialement de Tart
de diriger les ballons. En 1783 dejä, on voit surgir quelques
propositions ä ce sujet, mais il faudra encore tout un siecle d'etudes et
d'essais avant d'arriver ä un resultat satisfaisant. Toutes les
propositions presentees relativement au moyen de diriger les ballons
peuvent etre ramenees aux quatre idees fundamentales indiquees ci-
apres :

\, Ballons de forme spherique dirigeables au moyen d'ailes, gou-
vernails, voiles et autres appareils analogues.

2. Ballons dirigeables par le moyen de plans inclines les uns sur
les autres et l'augmentation ou la diminution de la force ascension-
nelle.

3. A Taide cles courants favorables de Tatmosphere, gräce
auxquels le ballon acquiert une force ascensionnelle teile qu'il peut
atteindre la region de ces courants, sans laisser s'echapper de gaz ou
sans jeter du ballast.

4. En donnant enfin au ballon une forme allongee et en le munis-
sant d'une source de force qui le doue d'une vitesse excedant celle
des courants ä vaincre.

C'est ce dernier Systeme seul qui a donne cles resultats satisfaisants

et c'est de celui-lä seul aussi que nous nous oecuperons ici.
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Le premier essai tente en se basant sur ce principe, est celui de
Giffard ä Paris, le 24 septembre 1852 ; son ballon avait un diametre
de 12 m., une longueur de 44 m. et cubait 2500 m3; pour tout
gouvernail, il se servait d'une voile triangulaire tournant autour d'un
axe ; Thelice etait actionnee par une machine ä vapeur de la force
de trois chevaux et du poids de 150 kg. Lorsque Giffard commenca
son ascension, il faisait un vent violent, mais malgre cela il parvint
ä se maintenir presque immobile ä une altitude de 1500 m., ä faire
tourner l'aerostat sur son axe vertical, ä lui faire executer des
mouvements lateraux, etc., etc. Plus tard Giffard recommenca la meme
expörience avec cles ballons de construetion analogue ; toutefois on
put constater que l'emploi de la machine ä vapeur comme moteur
n'etait pas recommandable, parce que la machine cloit etre alimen-
tee, que la consommation du combustible diminue successivement
Je poids total de l'aerostat et qu'on est ol)ligö par consequent, pour
maintenir l'equilibre, de laisser echapper peu ä peu le gaz.

Pendant le siege de Paris en 1870, Dupuy de Lome, membre du
comite de la Defense nationale, presenta ä TAcademie des sciences
le plan d'un ballon dirigeable pour la construetion duquel on lui
ouvrit un credit de 40,000 fr. L'appareil etait sur le point d'etre acheve

que Paris se preparait ä capituler, circonstance qui provoqua Tajour-
nement des essais jusqu'au 2 fevrier 1872.

Exterieurement l'aerostat de Dupuy de Lome ne differe que fort
peu de celui de Giffard; dans le premier seulement Thelice est
manceuvree ä bras (8 hommes) au lieu d'etre mue par la vapeur.

Ces experiences et d'autres qui suivirent ayant demontre la possibilite

de diriger les ballons deforme oblongue et de les faire avancer
au gre de Taeronaute, il ne restait plus qu'ä trouver un moteur
exempt des defauts inherents ä l'emploi de la machine ä vapeur,
savoir le poids mort considerable du moteur et la diminution
successive du poids total du ballon.

Les machines dynamo-electriques que Gaston Tissandier appliqua
d'abord ä Taerostation en 1883 et 1884 repondaient ä ces exigences.
La ballon de Tissandier avait un diametre de 9,2 m. et un volume
de 1060 m8; il mesurait 28 m. d'une extremite ä l'autre. En fait de

moteur, s'y trouvait une machine dynamo-electnque de Siemens
pesant 45 kg., d'une puissance de 100 kilogrammetres et alimentee

par une batterie de 24 grands elements. Le moteur de Siemens
developpait une force effeetive d'un cheval et demi, Thelice faisait
de 190 ä 200 tours par minute, donnant ainsi ä l'aerostat une vitesse
d'environ 4 m. par seconde.

Une vitesse beaucoup plus considerable fut obtenue en 1885 par
les capitaines Renard et Krebs, les directeurs de l'ecole bien connue
d'aerostation de Chalais-Meudon fondee en 1794. MM. Renard et
Krebs ont construit un ballon qui a Ia forme d'un poisson, Tont muni
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k Tavant d'une helice mue par une machine de Gramme tres
puissante ; cette derniere est alimentee par des elements au bichromate
de potasse dont la composition est le secret des inventeurs. Ce ballon
mesure 50 m. de longueur; son plus grand diametre est de 8,4 m.;
ä l'interieur se trouve un second ballon plus petit contenant du gaz
de reserve pour le ballon exterieur; la pointe d'avant est moins effi-
lee que celle d'arriere ; pour se faire une idee juste de la forme de

ce ballon, il suffit de le comparer ä un cigare. La nacelle est longue
de 33 m. avec 2 m. de hauteur au milieu. A Tavant se trouve Thelice
dont les deux branehes ont un diametre d'ä peu pres 7 metres. Le
gouvernail, place ä l'extremite arriere de la nacelle, represente
approximativement en surface un parallelogramme dont les cleux cötes
sont un peu en saillie et forment des pyramicles quadrangulaires de
tres faible hauteur. La force ascensionnelle de cet aerostat est de
2000 kilog. dont 1650 pour le ballon, le filet, la nacelle, la machine,
la batterie, etc., et 350 pour les aeronautes et le ballast.

La premiere ascension de ce ballon eut lieu le 9 aoüt 1884; en 23
minutes il parcourut une distance de 7600 m., ce qui equivaut ä une
vitesse de 5,5 m. par seconde; lors d'une autre experience le 8
novembre de la meme annee, Renard et Krebs atteignirent une vitesse
moyenne de 6,5m. par seconde ou 23 '/¦: kilometres par heure; Ia
machine dynamo-electrique developpait une force de 5 clievaux et
Thelice faisait 50 tours par minute. Le vent avait une vitesse de 8

kilometres ä l'heure; quand l'aerostat marchait avec le vent, sa
vitesse etait de 23 V« t 8 31 V2 kilometres et contre de 23 l/t. — 8

*= 15 V» kilometres. Ces essais furent renouveles : le 22 septembre
1885 et avec le vent contraire Renard et Krebs franchirent la distance
de Chalais-Meudon au bastion 65 de l'enceinte de Paris en 47 minutes
(6 m; par seconde); au retour ils ne mirent que 11 minutes (25 in.
par seconde).

II est probable qu'on ne s'en tiendra pas d'une maniere definitive
ä la forme adoptee par MM. Renard et Krebs pour leur aerostat et
qu'en vue de perfectionnements futurs il faudra resoudre les
problemes suivants :

1. Construire un moteur qui, avec un poids mort egal ä celui des
machines employees jusqu'ici, possede une puissance plus considerable

et augmente la force vive, autrement dit la vitesse du ballon ;

2. Prolonger la duree d'aetion des batteries electriques. L'avantage
obtenu par l'agrandissement de l'aerostat resulte du fait que la resis-
ance de Tair ne s'aecroit qu'en raison directe de l'augmentation de

superficie, tandis que la force ascensionnelle croit comme le cube de

l'augmentation des dimensions du ballon.
Dans ces derniers temps, les Allemands ont egalement aecorde

une attention toute speciale ä la navigation aerienne. Parmi leurs
aeronautes, il faut citer en particulier Herrmann Panswindt qui pre-
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tend pouvoir atteindre une vitesse de 15 m. par seconde avec un
aerostat de son invention pourvu d'une machine ä vapeur de 100
chevaux faisant marcher cleux helices verticales et une horizontale.
Si le fait est vrai, on aurait resolu par lä le probleme de tenir tete k
tout courant atmospherique, puisqu'il resulte d'observations meteo-
rologiques parfaitement dignes de foi que Touragan le plus violent
n'a jamais en Europe une vitesse superieure ä 12 m. par seconde.

Les developpements qui vont suivre se rapportent ä l'application
de Taerostation ä la Strategie.

C'est au siege de Conde en 1793 qu'on voit pour la premiere fois
des ballons employes k ce but. Un peu plus tard, Guyleau de
Morveau propose au Comite de salut public de la Republique francaise
d'utiliser les ballons pour le service d'observations. Cette proposition

fut acceptee et le chäteau de Meudon mis ä la disposition du
physicien Coutelle, cliarge de procöder ä des experiences d'aerostation

; ces essais furent couronnes de succes et Coutelle recut l'ordre
de se joindre ä Tarmee francaise avec son ballon et un detachement
de 30 hommes. Au moyen de son aerostat, retenu par un cäble de
270 toises, Coutelle executa une serie de reconnaissances ; il prit
part, notamment ä la defense de Maubeuge, au siege de Charleroi et
il contribuagrandementä la victoire de Jourdan ä Fleurus, le 26 juin
1794, en parvenant ä observer tous les mouvements de Tennemi.
Par decret du 31 octobre 1794, le Comite de salut public crea l'ecole
d'aerostation de Meudon ; aussitöt apres on conslruisit 6 autres
ballons qui furent repartis clans les armees en campagne. Le detachement

d'aerostation, compose de cleux compagnies de chaeune quatre
officiers et 50 sous-officiers et soldats, a rendu aux generaux francais

des services eminents ä Mayence, Andernach, Düsseldorf, Co-

blence, Worms, Mannheim, ainsi qu'ä la bataille de Würzbourg.
Dans la campagne d'Egypte, Tarmee francaise possedait des ballons,
mais ceux qu'on fit monter dans les airs n'avaient d'autre but que de
donner aux indigenes une haute idee de la superiorite intellectuelle
des Francais. Du reste, Bonaparte, qui commandait en Egypte, n'etait

pas partisan de l'emploi des ballons ; en 1798, il fit meme fermer
l'ecole de Meudon et l'annee d'apres il licencia le detachement d'ae-
ronautes.

Apartir de cette epoque jusqu'ä la guerre americaine de secession,
on ne trouve plus que quelques traces de Taerostation appliquee ä

la Strategie militaire. Les Russes, par exemple, essaient, le 13 aoüt
1812, de bombarder Tarmee francaise avec des projectiles explosifs
lances d'un ballon ; en 1848-49, les Autrichiens procedent d'une
maniere analogue devant Venise ; de meme les Francais ä Vincennes en
1854; toutefois ces deux dernieres tentatives ne reussirent qu'im-
parfaitement.

En revanche, les ballons jouerent un röle preponderant dans la



22 REVUE MILITAIRE SUISSE

guerre de secession ; c'est ainsi que Taeronaute La Mountain se rendit

fort utile au general Mac Clellan sur le Potomac et plus tard en
Virginie, ä Yorktown et devant Riehmond. Un autre detachement
d'aeronautes se distingua lors du bombardement des forts de Cair-
qam Mississipi en dirigeant le feu de Tartillerie au moyen de signaux
donnes du haut des airs.

L'un des chapitres les plus intöressants cles annales de Taerostation

militaire, c'est sans contredit l'usage qu'on lit des ballons pendant

le dernier siege de Paris. Du 17 septembre (combat de Bicetre)
jusqu'en novembre, c'est-ä-dire jusqu'au moment oü cles brouillards
persistants empecherent de se livrer ä ce genre de reconnaissance,
il y eut ä Paris un service regulier d'observations au moyen de
ballons dits captifs. L'aerostation rendit des services bien plus importants

encore en servant de communication entre la capitale assiegee
et les parties de la France que Tennemi n'oecupait pas encore. Le
gouvernement passa des contrats pour la fourniture de ballons avec
des aeronautes eminents, tels que Godard, Von, d'Artois; il payait
4000 francs pour chaque ballon d'un volume de 2000 metres cubes,
cpü, dix heures apres le gonflement (par le gaz cT eclairage), possödait

encore une force ascensionnelle de 500 kilog.
Dans l'intervalle du 23 septembre 1870 au 28 janvier 1871, 64 de

ces ballons quitterent Paris avec 155 voyageurs et 3 millions de
lettres ; 6 ballons, portant 15 voyageurs, tomberent entre les mains des
Allemands, 2 se perdirent et les autres atteignirent Jes provinces
qui n'ötaient pas encore au pouvoir de Tennemi. Ici aussi on avait
etabli un service d'aerostation: des dötachements d'aeronautes se
trouvaient dans les armees de la Loire et du Nord, ä Lyon, ainsi que
dans les armees de Bourbaki et de Faidherbe. Si ces dötachements
n'ont pas donnö tous les resultats qu'on en attendait, il ne faut pas
oublier non plus que tout le service avait ötö organise pendant la

guerre et devait, par consequent, avoir toutes les döfectuosites inhe-
rentes ä une Organisation hätive et pröcipitöe.

Du cöte cles Allemands, il n'y avait personne, lorsque la guerre
eclata, cpü eüt pu entreprendre l'organisation du service d'aerostation

il fallüt donc faire venir ä grands frais un Anglais, nomme
Coxwell, qui executa des reconnaissances par ballon d'abord devant
Strasbourg et plus tard devant Paris. 11 paraitrait cependant que les
prestations du detachement place sous les ordres de Coxwell n'ont
pas satisfait eompletement, car il fut licencie dejä au mois d'octobre
1870.

Depuis la guerre franco-allemande, qui a demontre Timmense
importance que doit avoir en cas de guerre le service des ballons
prepare en temps de paix, la plupart des armees etudient soigneusement

et mettent ä profit les inventions qui se succedent dans le
domaine de Taerostation.
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C'est en 1880 epie la France a commence ä distribuer aux armöes
cles ballons captifs ; d'apres les röcentes döcisions du ministere de la

guerre, chaque corps d'armee doit posseder une unitö de ballon
chargee comme suit sur cinq voitures :

Sur la premiere voiture : le ballon proprement clit, le filet, la
nacelle, etc.

Sur la deuxieme voiture : les matieres chimiques nöcessaires.
Sur deux autres voitures : les appareils pour la preparation du

gaz.
Sur la cinquieme voiture enfin: l'ancre, une machine ä vapeur,

ainsi qu'un cäble avec treuil (devidoir).
Ces ballons ont fonctionne pour la premiere fois dans la campagne

du Tonkin et les services qu'ils y ont rendus doivent avoir etö excellents

; lors cles manceuvres du 2e corps, en automne 1885, on avait
organise egalement un service de reconnaissance par ballon.

Un recent decret du ministere de la guerre ordonne l'agrandissement

de Töcole de Chalais-Meuclon.
En Allemagne, ce n'est qu'en juin 1884 qu'a öte organise im

detachement d'aeronautes; ce dernier se compose actuellement d'un
pjremier lieutenant, de deux seconds lieutenants et de quatre sous-
officiers avec 29 soldats, et se trouve sous les ordres du major Buch-
holtz, bien connu pour ses ouvrages sur le service des signaux
optiques. On ne sait que peu de chose sur les exercices de cette troupe
et les resultats obtenus ; on raconte cependant qu'au printemps de
1885 on a pratique, pres de Schcenberg, des experiences ä la lumiere
ölectrique avec im ballon planant ä 800 metres de hauteur; la contröe

ötait si intensivement eclairee sur im rayon de 2000 metres que
les personnes cpii montaient le ballon ont pu executer des levers de
terrain fort exacts.

En Autriche, le ministere de la guerre ne s'est pas encore oecupe
officiellement de la question de Taerostation ; on s'est borne plutöt ä

encourager Tindustrie privee ä se livrer ä cles experiences clans ce
domaine.

L'Italie possede döjä im detachement d'aeronautes dont Tequipe-
ment se compose de deux ballons, d'une voiture pour le transport du
materiel pesant au total 2200 kilog. et d'un appareil du poicls de
2800 kilog. pour la preparation du gaz. Les ballons ont une capacite
de 600 metres cubes.

Sur l'initiative du gönöral Tottieben, la Russie a commence dejä
en 1870-71 ä ötudier la question de l'emploi cles ballons au service
militaire. Parmi les nombreux essais qu'on a tentes, celui de
Tannöe 1879 est particulierement interessant; on utilisa avec succes
pour le service cles signaux optiques de petits ballons captifs pourvus

de la lumiere electrique ; depuis lors, la marine russe a adopte
definitivement ce genre de signaux qui a fait ses preuves lors des
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dernieres manceuvres de la flotte devant Cronstadt. En revanche, les
röcentes experiences faites avec im ballon soi-disant dirigeable
invente par le capitaine Koztowitz n'ont donne que des resultats
mediocres.

L'Angleterre a organise en 1879 un dötachement d'aeronautes
compose de 5 officiers avec 16 soldats et muni de 4 ballons d'une
capacitö variant de 450 ä 900 metres cubes. Les expeditions du
gönöral sir Charles Waren clans le pays des Betjouanos et celle de Wolseley

dans le Soudan possedaient des ballons qui ont ete avantageu-
sement employös pour le service de reconnaissances. Dans ces
derniers temps on a propose en Angleterre d'affecter les ballons d'une
maniere generale au service des avant-postes, un liallon devant suffire

pour observer une section de terrain de deux ä trois milles
anglais.

Tandis qu'ailleurs on cherchait ä resoudre le probleme de la
possibilite de diriger les ballons en leur donnant par le moyen d'une
hölice et d'une machine dynamo-ölectrique une vitesse superieure ä

celle des courants atmospheriques, les Anglais, se basant sur le fait
qu'aux altitudes differentes correspondent des courants differents,
tendaient au meme but avec cles ballons spheriques sans gouvernail
ni moteur. Suivant la direction qu'on veut prendre, il faudra d'abord
que le ballon s'eleve plus ou moins clans les airs. II est evident que
cette methode de diriger les aörostats ne pourra etre appliquee que
dans les contrees oü, comme c'est en effet le cas pour l'Angleterre,
plusieurs courants superposes et constants se meuvent clans cles

directions opposöes.
11 est probable que l'Amörique nous livrera sous peu un nouveau

ballon dirigeable. Le ministere de la guerre a charge Ie general Rus-
sel Taylor de construire un de ces ballons et lui a ouvert pour cela

un credit de 10,000 dollars. Ce ballon cloit atteindre une vitesse de
48 kilometres ä Theure, soit de 13,5 m. par seconde et permettra de

bombarder de haut en bas avec des projectiles explosifs, des places
fortes, des vaisseaux, des corps de troupes ennemis, etc.

De ce que nous venons d'exposer, il ressort que depuis la guerre
franco-allemande, Taerostation est entree clans une nouvelle phase
et que le röle qui incombera aux ballons dans une guerre future sera
de beaucoup plus considerable que celui qu'ils ont joue jusqu'ici.

Ailleurs on s'est rendu ä cette övidence : ce qui le prouve ce sont
les nombreuses experiences, etc., decrites ci-dessus; la Suisse seule,
bien que du reste eile marche de pair avec les Etats etrangers pour
tout ce qui se rattache au developpement de Tindustrie, des arts et
de la science, la Suisse seule, disons-nous, n'a encore rien fait sous
ce rapport, quoiqu'il y ait lieu d'appliquer ici aussi l'ancien proverbe :

Si vis pacem, para bellum.
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[II

Question de la reorganisation des bataillons de carabiniers.

Lors de Tassemblee des dölöguös du 11 aoüt 1883, M. le major
Curtio Curti avait fait une proposition ä ce sujet, sur quoi il avait etö
decide de renvoyer la question pour complement d'ötudes au
nouveau comite central (actuellement en charge). En execution de sa

mission, ce dernier a elabore, par la plume de son rapporteur, un
mömoire detaille base sur les discussions qui ont eu lieu au sein du
comite central. Vu l'heure avancee, il est decide toutefois, sur la

proposition de M. le colonel Meister, d'ajournerla lecture de ce
rapport ä une assemblee generale ultörieure et d'inviter le nouveau
comite central ä aecorder une attention toute speciale ä Ja question
de la reorgonisation cles bataillons de carabiniers.

IV

Ouverture des enveloppes renfermant les noms des auteurs
des ouvrages de concours couronnes.

Cette Operation donne le rösultat suivant :

aj L'ouvrage qui a eu le premier prix et qui traite de Tartillerie
de montagne avec la devise : « bref et concis » (kurz und bündig) a

pour auteur M. le colonel A. Schumacher, ä Thoune;
bj Le travail historique qui a obtenu le deuxieme prix de 500 fr.

et porte la devise : « Et pius est, patriae facta referre labor » a pour
auteur M. Boillot, 1er lieutenant ä Colombier;

cj L'ouvrage auquel a öte reconnu le troisieme prix de 150 fr. et
portant la devise: « Per aspera ad astra » est du ä la plume de M. A.
Günther, ä Zurich;

dj Le travail sur la epiestion de tactique et portant la devise : « 11

est de la plus haute importance que le militaire, du plus haut grade
jusqu'au simple soldat, ne voie pas pour la premiere fois pendant la

guerre les scenes de celle-ci qui au döbut le troublent et le mettent
dans Tembarras » a pour auteur M. le capitaine Becker, de Glaris.

Ce travail a obtenu un prix de reconnaissance au montant de 50
francs.

V

Le rapporteur du comite central communique brievement k Tas-
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semblee generale les resolutions prises par Tassemblee des dölöguös,
puis la seance est levee ä midi et demi.

Pour le comitö central de la Societe des officiers
de la Conföderation suisse :

Le president, Le rapporteur,
A. Pfyffer, col.-divisionnaire. R. Bindschedler, colonel.

Les secretaires,
E. von Schumacher, 1er lieutenant. C. Egli, lieutenant.

Tir federal de 1887 ä Geneve.

Les listes de souscription pour les prix d'honneur se monteraient
döjä au beau chiffre d'une soixantaine de mille francs, y compris les

souscriptions annoneees de l'Etat de Geneve, 20,000 fr., et de la ville
de Geneve, 10,000 fr.

Le Comitö central de la Societe federale de tir ä toutes les sociötös
de tir de la Suisse.

Chers camarades — Pendant le tir federal de 1887 ä Geneve aura
lieu un tir de sections, auquel nous vous recommandons vivement
de prendre part.

A cette occasion, nous prenons la liberte de vous engager chaude-
ment ä entrer dans la societe föderale de tir et de vous exposer
brievement les avantages epie vos membres en retireraient.

Avant tout, qu'il nous soit permis d'attirer votre attention sur Ie

fait que tout tireur qui veut acheler une passe aux bonnes cibles
dans im tir federal cloit fournir la preuve qu'il est membre de la
societe federale de tir. S'il ne peut le faire, il clevra, outre le prix de
la passe, payer une taxe extraordinaire de cinq francs. Or, comme
la cotisation annuelle de la societe föderale de tir n'est que de 25
Centimes par membre, soit 50 Centimes seulement pour deux ans,
l'avantage de faire partie de la societe est manifeste.

Si une societe est composee de 20 membres, cela lui fait pour les
cotisations de deux ans 20 fois 50 Centimes ou 10 francs ; mais si,
dans cette societe, il n'y a que trois membres qui prennent une
passe aux bonnes cibles, cela leur fait döjä 15 francs, soit 3x5 fr.,
s'ils ne sont pas membres de la societe federale. Vous voyez
aisöment, par ce petit exemple de calcul, combien il est de l'intöret de
tonte societe de tir d'entrer dans la societe federale de tir.
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